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Saint-Ouen, le 11/05/2020 

NON AU GEL DES SALAIRES ! 

NON À LA REMISE EN CAUSE DES MESURES D’AUGMENTATION SALARIALE ! 

La direction générale a annoncé aux organisations syndicales son intention d’annuler les annonces 
d’augmentations de salaire qu’elle avait faites en février de cette année, ce qui reviendrait à geler les 
salaires en 2020 ! 
Pour FO, cela est d’autant plus inacceptable que les salariés ont déjà sacrifié 11 jours de congé ou de repos 
pour financer « la période de fermeture temporaire des sites et ou activités d’ALSTOM Transport S.A. »1 
Pour la quasi-totalité des salariés, si ce n’est tous, ces congés imposés dans le cadre du confinement n’ont 
pas été des vacances.  
Malgré cela les délais de livraison inscrits dans les plannings des projets sont restés inchangés. Une forte 
pression s’est donc exercée sur l’ensemble des salariés.  
Certains ont même été convoqués à des réunions professionnelles pendant leurs congés ! FO a interpellé 
la direction sur ce sujet et cette dernière a admis que si un salarié avait participé à une réunion 
professionnelle pendant ses congés, le salarié devait faire annuler la demi-journée ou la journée de congé 
correspondante afin qu’elle lui soit recréditée. 
A la suite d’une réclamation déposée par FO, la direction a aussi admis que les heures supplémentaires 
effectuées en télétravail devaient être payées pour les salariés dont le décompte du temps de travail est 
effectué en heures.  
Un des arguments que la direction générale met en avant pour tenter de justifier le gel des salaires est le 
fait qu’elle a payé le complément d’indemnisation du chômage partiel afin d’atteindre une indemnisation 
à hauteur de 100% du salaire net de référence. Ce complément qui vient en plus de l’allocation versée à 
Alstom par l’Etat représente pour Alstom Transport France tout au plus quelques centaines de milliers 
d’euros, alors que la non-application des augmentations de salaire sur une année représenterait pour la 
direction une économie de l’ordre de 10 millions d’euros ! Ce n’est pas le même ordre de grandeur ! 
Ajoutons que l’absence d’augmentation de salaire une année peut entraîner un manque à gagner sur le 
reste de la carrière passé chez Alstom. L’économie pour la direction est donc effective sur de nombreuses 
années. 
Nous organiserons une réunion d’information syndicale sur ce sujet dès que les conditions le permettront. 

POUR LE RESPECT DES CONDITIONS DE SÉCURITÉ SANITAIRE 

FO avait réclamé la mise à disposition de masques pour tout le monde. La direction s’engage dans son 
plan de « déconfinement » à en fournir à chaque salarié qui viendra travailler sur le site de Saint-Ouen. 
FO avait réclamé la mise à disposition de lingettes désinfectantes sur toutes les plates-formes de tests. 
Malgré une réponse positive de la direction, force est de constater qu’au jour d’aujourd’hui cette mesure 
n’a pas été mise en œuvre. 
Les représentants FO seront vigilants sur la question de la sécurité sanitaire qui relève de la responsabilité 
de la direction. 
N’hésitez pas à nous signaler les problèmes que vous rencontrez. 

Nous vous appelons à adhérer à FO, syndicat libre et indépendant ! 

 
1 Ces jours de congé imposés résultent d’un accord ATSA que FO avait refusé de signer. 
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